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PLAN DIRECTEUR D’IMPLANTATION – CHUM 2010 

1 MISE EN CONTEXTE 

Le plan directeur d’implantation s’emploie à structurer les différentes fonctions, activités et services du 
CHUM 2010 sur l’ensemble du site ainsi qu’à l’intérieur de chacun des pavillons. La mise en œuvre de 
cet exercice prend en considération plusieurs facteurs qui, outre la proximité des activités cliniques, 
incluent les éléments de fonctionnalité visant le processus de soins et son continuum, le bien-être des 
membres du personnel, de la clientèle et de leur famille, des aspects structurant l’enseignement et la 
recherche ainsi que l’efficience de la logistique hospitalière.  

Lors d’études précédentes pour le futur CHUM, plusieurs dimensions ont été examinées. 

n L’accessibilité externe et le cheminement interne conséquent. 

n Les liens cliniques fonctionnels. 

n La sécurité pour l’ensemble des utilisateurs et des visiteurs de l’établissement. 

n L’organisation du travail, inter et intra département. 

n L’information et la communication. 

n La continuité des services. 

n La prévention des infections. 

 

Le plan directeur d’implantation s’inscrit dans la foulée d’étapes antérieures, dont particulièrement le 
parachèvement et la validation du programme fonctionnel et technique (PFT) du CHUM 2010, auxquels 
a aussi collaboré l’équipe de CIM - Conseil en immobilisation & management inc.  

Ces étapes préliminaires ont mobilisé près de 300 intervenants de l’hôpital, répartis dans 60 groupes de 
travail distincts, dans le but de valider les besoins associés à la planification et à la conception du futur 
CHUM 2010. 

La démarche a été encadrée de façon rigoureuse afin d’atteindre les objectifs établis et de respecter les 
balises du projet. 

La mise en place des équipes de travail a été précédée par l’adoption de divers documents préparés à 
cette fin et distribués à l’ensemble des intervenants, dont le guide Présentation générale, validation 
PFT – CHUM 2010 en constitue l’assise principale. 

Le parachèvement des textes et de la liste des locaux pour chaque unité fonctionnelle a été accompli 
dans ce nouveau contexte correspondant à environ 70 % des volumes d’activité actuels du CHUM. 

Les volumes d’activité projetés pour le CHUM 2010 tiennent compte de la restructuration en cours dans 
le réseau et s’inscrivent dans la poursuite de soins avant-gardistes basés sur les nouvelles tendances 
dans le monde médical. Le patient et ses proches sont au cœur du projet et les services offerts 
s’organisent en fonction du cheminement de ces derniers afin de répondre de façon la plus efficiente 
possible aux besoins de chacun. 

 

La révision du PFT visait donc à répondre à ces nouveaux impératifs incontournables. 

n Nombre de lits : 700. 

n Volumes d’activité déposés le 9 juin 2005 et approuvés par les chefs de département, intégrant 
la répartition des activités avec le réseau. 

n Une superficie maximale de 250 000 m². 

 

2 VALIDATION DU PROGRAMME FONCTIONNEL ET TECHNIQUE (PFT) 

La consultation pour la validation du PFT a démarré au cours du mois d’août 2005. Tel que mentionné 
précédemment, le processus mis en place a interpellé la participation et la collaboration des 
intervenants représentant chacun des départements et des services. 

 

2.1 Processus de validation 

Le processus de validation s’est inscrit dans la continuité des démarches précédentes et 
comportait généralement les étapes suivantes pour chaque unité fonctionnelle : 

♦ un envoi explicatif de la démarche en cours, accompagné du texte préliminaire et de la liste 
de locaux de l’unité fonctionnelle concernée; 

♦ une première rencontre ayant comme objectif la collecte de données, la validation du 
nombre de ressources humaines, les liens de proximité nécessaires et/ou optimaux et la 
vérification de certaines d’hypothèses; 

♦ une période de collecte de données de part et d’autre; 

♦ un deuxième envoi des documents mis à jour selon les informations colligées; 

♦ une dernière rencontre afin de revoir l’ensemble et d’apporter les derniers correctifs; 

♦ l’envoi final des documents pour approbation par les représentants désignés. 
 

Le travail de parachèvement et de validation du PFT a été coordonné de façon serrée. Les 
comptes rendus du comité de coordination mise en place à cet effet en rendent témoignage. De 
plus, un tableau de bord permettait de suivre l’évolution des travaux. 

L’exercice avait donc comme principal objectif de mener à terme les travaux suivants pour 
chacun des secteurs d’activité : 

♦ mise à jour des diagrammes fonctionnels; 

♦ mise à jour des textes selon une table des matières standardisés; 

♦ mise à jour de la liste des locaux; 

♦ élaboration d’une fiche technique type des locaux; 

♦ mise à jour de la base de données CaPTi. 
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2.2 Constats 

La validation des PFT auprès de chaque secteur a donné lieu a des modifications substantielles 
dans le nombre et le type de locaux, et ce, toujours selon les volumes d’activité prévus, 
spécifiques à chacun des services. Néanmoins, cette étape a permis de définir clairement les 
liens de proximité essentiels à un fonctionnement efficient de la prestation des soins. 

 

3 PLAN DIRECTEUR D’IMPLANTATION 

Le plan directeur d’implantation, tel que précédemment stipulé, représente l’étape finale du mandat, 
c’est-à-dire faire l’assemblage de tous les PFT sur le site du 1000, rue Saint-Denis. Cet exercice a été 
mené à terme avec la collaboration du consortium d’architectes Yelle Maillé, Birtz Bastien, Corriveau 
Girard, qui, déjà en 2004, avait réalisé le préconcept architectural du futur CHUM. 

3.1 Développement durable 

Dans un souci d’améliorer le confort de ses occupants, de réduire l’impact environnemental des 
nouvelles constructions et des réaménagements tout en garantissant la qualité du milieu, le 
CHUM 2010 vise une accréditation LEED (Leadership in Energy and Environmental Design). 

Dans cet optique, le Programme d’encouragement pour les bâtiments commerciaux (PEBC), du 
ministère des Ressources naturelles du Canada offrant un appui financier, s’applique également 
aux institutions. Le projet en cours pourrait certainement en bénéficier.1 

3.2 Principes directeurs 

Plusieurs principes ont guidé la planification du CHUM, au nombre de ceux-ci, mentionnons : 

n transparence du bâtiment, ouverture sur la ville, présence de verdure et d’espaces verts et 
lumière naturelle; 

n offrir une qualité de vie aux membres du personnel, aux patients et à leurs familles, aux 
visiteurs ou tout autre utilisateur; 

n créer des places publiques afin de favoriser les rencontres et les échanges; 

n assurer une intégration urbaine de qualité; 

n circulation centrale traversant le bâtiment et s’ouvrant sur le 330, rue Viger et sur le pavillon 
de la recherche, créant un axe majeur dans l’établissement, produisant un repère visuel 
constant et efficace; 

n trois niveaux de circulation dédiés : aux patients, aux visiteurs et à la logistique hospitalière; 

n présence de liens verticaux dédiés pour certains secteurs d’activité, tels la radio-oncologie, 
l’urgence avec le bloc opératoire, les soins critiques, etc.; 

n protection des infections; 

                                                
1  Site Internet : http://oee.nrcan.gc.ca  

n regroupement des clientèles et les liens de proximité; 

n présence des plateaux techniques au cœur du pavillon principal reliés par des liens directs 
verticaux et/ou horizontaux; 

n regroupement horizontal et vertical des activités ambulatoires nécessitant la présence de 
plateaux techniques; 

n regroupement d’une partie des cliniques externes – moins dépendantes des plateaux 
techniques – dans un espace facilitant l’accès à la clientèle ambulante tout en minimisant la 
circulation dans le cœur de l’établissement; 

n localisation des unités d’hospitalisation aux étages supérieurs, les unités d’isolement 
occupant le dernier étage; 

n pavillon distinct, situé à proximité, abritant la majorité des activités de recherche. 

3.3 Contraintes du site 

La nature du site engendre des contraintes structurelles incontournables. 

♦ Le site du 1000, rue Saint-Denis est délimité par le boulevard René-Lévesque au nord, par la 
rue Saint-Denis à l’est, par la rue Saint-Antoine au sud et par la rue Sainte-Élisabeth à 
l’ouest. Le site comportera à terme cinq pavillons, à savoir : le pavillon actuel d’Édouard-
Asselin, le centre de recherche André-Viallet, le pavillon principal, dont l’Hôpital Saint-Luc fait 
partie, et sur l’îlot sud, séparé par la rue Viger, de deux pavillons; le 300, rue Viger, connu 
sous l’appellation de « Vidéotron » et d’un nouvel édifice qui s’implantera à la place du 
bâtiment actuel des Coopérants afin d’accueillir la grande majorité du centre de recherche. 

♦ La topographie du lieu présente une dénivellation d’environ 6 mètres entre les rues 
limitrophes au site, soit le boulevard René-Lévesque au nord et la rue Viger au sud. De plus, 
une différence de niveau est aussi présente, bien que moins accentuée, dans l’axe est-ouest 
du site. 

♦ Les rues de la Gauchetière et Sanguinet traversent actuellement le site et le subdivisent en 
îlots. Toutefois, la rue de la Gauchetière sera éventuellement fermée à la circulation et 
permettra ainsi d’unifier les deux îlots nord-sud du pavillon principal. La rue Sanguinet 
traverse aussi le site et modifie les liens possibles entre le pavillon Édouard-Asselin et le 
pavillon principal du CHUM 2010. 

♦ La conservation de la majeure partie de l’Hôpital Saint-Luc est également un facteur 
structurant tant pour la jonction des niveaux existants avec ceux planifiés, créant des 
différences de niveau sur les étages, que pour l’organisation même des services qui y seront 
localisés. 

 

Le préconcept élaboré en 2004 définit clairement ces contraintes et propose un 
dimensionnement possible, par étage, pour la réalisation du CHUM 2010 qui, essentiellement, 
met en évidence : 

♦ l’utilisation et la rénovation d’une partie des bâtiments existants (≈ 90 000 m2); 

♦ la construction du nouveau complexe (≈ 160 000 m2). 
 

C’est donc sur la base de ces données que s’inscrit la planification des espaces sur le site. 

http://oee.nrcan.gc.ca
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3.4 Fonctionnalité 

L’urgence est située au rez-de-chaussée sur la rue Sanguinet avec accès pour ambulances, 
automobiles et piétons. Au-dessus se trouvent les grands plateaux techniques tels que la 
radiologie, la radio-oncologie, le bloc opératoire et l’endoscopie, assurant un lien vertical direct et 
rapide.  

Les unités de soins occupent les étages supérieurs de la nouvelle construction (433 lits) ainsi 
que la partie nord du bâtiment dans les unités existantes (267 lits). Les unités d’isolement sont 
positionnées au dernier étage du pavillon principal.  

La répartition des 700 lits se décline essentiellement ainsi2 : 

n dans la partie neuve : 

n 8 unités de médecine/chirurgie de 36 lits, pour un total de 288 lits, 

n 4 unités de 20 lits – soins critiques et coronariens, totalisant 80 lits, 

n une unité de 9 lits pour les grands brûlés, 

n 2 unités d’isolement de 28 lits, soit l’équivalent de 56 lits; 

n dans l’existant : 

n 6 unités de médecine/chirurgie de 34 lits, pour un total de 204 lits, 

n 10 lits de désintoxication, 

n 20 lits de psychiatrie et 8 lits de neuropsychiatrie, 

n 25 lits dans l’unité mère-enfant. 

 

Les fonctions hospitalières requérant la présence de plateaux techniques sont situées dans le 
cœur du pavillon principal. Des liens fonctionnels horizontaux ou verticaux entre les unités de 
soins et les fonctions de bloc opératoire, de radiologie et autres sont assurés.  

L’approche préconisée pour la planification des soins et des services du CHUM est de localiser 
les services ambulatoires à haut volume en périphérie du bâtiment près des entrées afin de 
minimiser la circulation des patients au sein de l’établissement. Les liens fonctionnels tant 
verticaux qu’horizontaux sont exploités afin de maximiser l’efficience des services. 

Les cliniques externes sont distribuées en deux groupes; les soins ambulatoires requérant des 
liens directs importants avec les plateaux techniques et autres services hospitaliers sont 
regroupés dans le nouveau bâtiment, et ce, principalement au coin des rues Saint-Denis et 
Viger, tandis que les cliniques moins dépendantes de la proximité des plateaux techniques sont 
situées dans le bâtiment du 300, rue Viger, reliées au pavillon principal par un tunnel. Ce lien 
s’étend jusqu’à la station de métro Champs-de-Mars, reliant ainsi l’entrée principale du CHUM 
avec le circuit souterrain du métro montréalais.  

                                                
2  Note : Les spécialités indiquées aux dessins sont à titre indicatif. La répartition des lits par spécialité n’étant pas 

encore établie de façon définitive. 

 

Les fonctions purement administratives sont, pour leur part, situées dans le pavillon Édouard-
Asselin, relié par un tunnel souterrain au pavillon principal. Les directions cliniques sont 
regroupées au sein du pavillon principal, supportant les besoins de proximité. 

Un nouveau bâtiment, à l’emplacement actuel du bâtiment des Coopérants, est planifié pour 
recevoir la majorité de la superficie totale de la recherche estimée à 37 500 m2 bruts. La 
recherche conservera ses installations existantes localisées dans le pavillon André-Viallet ainsi 
que deux étages complets du pavillon Édouard-Asselin. 

Les activités commerciales sont regroupées dans le mail piétonnier situé au rez-de-chaussée et 
s’étendent du boulevard René-Lévesque à la rue Viger, empruntant la topographie de la rue 
Saint-Denis. 

Les fonctions de soutien et les stationnements sont principalement positionnés dans les sous-
sols des nouvelles constructions. 
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4 REPRÉSENTATION GRAPHIQUE PDI 

4.1 Plan du site 

Îlots d’implantation 
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4.2 Axonométries   

Grandes orientations 
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Vue d’ensemble 
Selon les différents pavillons  
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Vue d’ensemble 
Selon les différents pavillons  
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Répartition des services 
Nouveau bâtiment 



  CHUM 2010 Plan directeur d’implantation 

  Rapport final 
 

 
 9  

 
 

 

 

 

Répartition des services 
Nouvelle construction et bâtiment existant (Hôpital Saint-Luc) 
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Répartition des services 
Pavillon du 300, rue Viger  



  CHUM 2010 Plan directeur d’implantation 

  Rapport final 
 

 
 11  

 
 

 

4.3 Plans et coupes 

4.3 Plans et coupes 
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4.4 Tableaux des superficies 

Les tableaux des superficies visent à définir, en mètres carrés par étage, le plan directeur d’implantation (PDI) du CHUM 2010, tant dans les bâtiments existants que dans les nouvelles constructions planifiées, et ce, 
tel que présenté dans les plans et les coupes au point précédent. 

L’assemblage, étage par étage, des unités fonctionnelles qui y sont installées, ne peut coïncider exactement avec les superficies délimitées par le périmètre de l’immeuble. Toutefois, les résultats obtenus respectent 
à 99 % la somme des superficies brutes départementales des PFT. Il va sans dire que la phase de conception architecturale englobera ses différences pour répondre aux besoins précis de chacun des services. 

4.4.1 Processus d’implantation et de rationalisation des unités fonctionnelles 

Au moment de procéder au plan directeur d’implantation (PDI) du CHUM 2010, la superficie totale du PFT s’élevait à 265 404 m² bruts (en date du 3 mars 2006). 

Dans le but d‘atteindre l’objectif de 250 000 m², plusieurs démarches, dont nombreuses analyses transversales, ont été effectuées afin de jauger le potentiel de réduction possible attribuable au regroupement de 
services, sans, toutefois, affecter la fonctionnalité des locaux et des services concernés. Ces analyses ont également permis de déceler certains doublons (ex. : bureau d’un professionnel dans deux secteurs d’activité). 

Ainsi, le nombre et/ou la dimension des salles d’attente, des chambres de garde, des dépôts d’hygiène/salubrité, des bureaux professeur/stagiaire, des toilettes, des salles de travail, des bureaux, des locaux 
photocopie/papeterie – reprographie, des aires de soutien administratif et des salles de réunion (pour une deuxième fois) ont tous été revus afin de maximiser leur superficie. Toutefois, l’application de ces 
nouvelles superficies ne s’est pas effectuée de façon paramétrique, mais bien uniquement aux secteurs et fonctions qui le permettaient. 

De plus, la réalisation du plan directeur d’implantation offre l’occasion de rationaliser davantage en exploitant les bâtiments existants, notamment pour les unités d’hospitalisation situés dans l’Hôpital Saint-Luc 
et pour les services administratifs localisés dans le pavillon Édouard-Asselin. 

Par ailleurs, la maximisation d’équipement en radiologie par la prolongation des heures de prestation de services a conséquemment légitimé l’abolition de certains locaux. 

Concurremment, tous les locaux de chaque unité fonctionnelle ont fait l’objet d’une remise en question; à savoir la pertinence du local, sa dimension, le potentiel de partage et de jumelage, etc. Les équipes du 
CHUM 2010 et de CIM ont participé à cette réflexion dans le dessein de s’assurer de conserver la fonctionnalité et l’efficience recherchée, à l’exception du programme de recherche dont le parachèvement et 
la validation demeurent à compléter. 

À la suite de cette série d’optimisation des espaces, il en résulte une superficie totale brute de 249 836,0 m2 au PDI.  

Note : Il faut mentionner que ces efforts de rationalisation n’ont pas été présentés aux services concernés. Seuls quelques services où la proposition comportait une réduction du nombre de locaux ont été 
consultés et mis à contribution. Une consultation/validation élargie auprès des responsables des unités fonctionnelles concernées reste à être réalisée. 

4.4.2 Spécificités des tableaux 

§ L’identification des îlots correspond à ceux définis au point 4,1, soit le plan du site. 
§ Les superficies présentées sous « Dessins basés sur le préconcept » proviennent du préconcept réalisé en 2004 par le consortium d’architectes Yelle Maillé, Birtz Bastien, Corriveau Girard, visant à valider 

la faisabilité du CHUM sur le site de l’Hôpital Saint-Luc. Elles sont présentes à titre d’information et donnent un aperçu de l’ordre de grandeur des mètres carrés disponibles par îlot. 
§ Les colonnes sous « Optimisation 27-03-2006 » reprennent les superficies rationalisées et les répartissent sur les différents étages. La majoration de 1,1 est appliquée afin de prendre en considération les 

circulations verticales et les murs extérieurs, et ce, afin de s’ajuster le mieux possible aux superficies définies pour chacun des îlots. 
§ Les colonnes traitant des m² du PDI positionnent les unités fonctionnelles dans les bâtiments existants et/ou dans les nouvelles constructions. Il en résulte inévitablement des variations qui sont indiquées 

dans les colonnes subséquentes. 
§ Le pourcentage (%) PDI/Optimisation évoque les mètres carrés excédentaires (+) ou disponible (-) sur chacun des niveaux par rapport au PFT. 
§ Les lignes surlignées en gris concernent les unités fonctionnelles localisées dans l’existant et illustrent la réduction de superficie en pourcentage et en mètres carrés imputable à cette seule unité fonctionnelle. 
§ Notons que les superficies totales par niveau de « Dessins basés sur préconcept » représentent les superficies brutes de bâtiment, tandis que les superficies par niveau du PFT (« Optimisation 27-03-

2006 ») traitent uniquement des surfaces de plancher utilisables et majorées. Les superficies attribuables aux circulations horizontales, aux murs et autres sont cumulées à la suite de l’ensemble des 
niveaux des différents bâtiments. 
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5 AUTRES CONSIDÉRATIONS ARCHITECTURALES FUTURES 

Lors de la phase conception préliminaire, selon la planification architecturale retenue, il faudra analyser 
le potentiel de réduction de superficie totale pour certains locaux transversaux (salles d’attentes, salles 
de réunion, etc.). 

Même si la programmation fonctionnelle et technique englobe tous les locaux nécessaires à la 
prestation de soins, certains types d’espace utilitaire peuvent ne pas avoir été distribués conformément 
aux normes prescrites. Ainsi, à titre d’exemple, certains types de locaux devront faire l’objet d’une 
évaluation spécifique en cours de conception, dont les suivants. 

l Dépôts hygiène salubrité – le nombre et la superficie estimée sont suffisants; toutefois, ils sont 
insérés dans certains services qui peuvent être contigus, créant ainsi une trop grande présence 
dans un secteur et un manque dans un autre. Les dépôts devront être répartis selon un % de 
superficie maximale à entretenir (≈ 1 100 m² bruts). 

l Pneumatique – intégrer dans ratio, spécifié dans les fiches techniques. 
l Salle de mesures d’urgence – désigner une salle de réunion d’une capacité d’environ 

30 personnes comme salle de mesures d’urgence (voir à localiser le dépôt mentionné dans l’unité 
fonctionnelle « Centrale de sécurité », sous-section Centre des mesures d’urgence contigu à cette 
salle). Cette salle est facilement accessible et située à proximité d’une entrée. 

l Toilettes – le nombre de toilettes a été défini dans chacun des secteurs qui nécessitent 
spécifiquement ces installations dans le processus même de soins (exemple : endoscopie). D’autres 
secteurs englobent aussi ces locaux. Toutefois, l’emplacement et le nombre total sur un étage selon 
les fonctions retenues demeurent à être validés. 

l Locaux d’interconnexion TI – l’ensemble de ces locaux n’a pas été distribué. Ces locaux seront 
déployés dans tout l’hôpital selon les standards prévus dans le PFT portant sur les 
télécommunications, et ce, à même le % des superficies allouées en mécanique. 

 

6 EXTERNALISATION 

Certains espaces du CHUM 2010 ont été externalisés, c’est-à-dire localisés hors-site, soit pour raison 
de fonctionnalité ou encore dû à la nature même du service ou parce que déjà implantés hors-site. 

l Les locaux centralisés des technologies de l’information. 

l L’archivage temporaire des dossiers-patients au cours de la phase de numérisation. 

l L’archivage des dossiers-patients non actifs. 

l La Fondation. 

l Archivages des documents de la gestion documentaire, service de la direction de la gestion de 
l’information et de la qualité performance (DGIQP). 

 

Tandis que d’autres secteurs sont exclus des activités du CHUM. 

l Buanderie. 

l Production alimentaire. 

l Centrale thermique. 
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